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 n° 224 331 du 26 juillet 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie, le 23 juillet 2019 par X X, X, X qui déclarent être de nationalité 

arménienne, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution des décisions 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’interdictions 

d’entrée (annexe 13sexies), prises le 18 juillet 2019 et leur notifiées le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 juillet 2019 convoquant les parties à comparaître le 25 juillet 2019 à 11h. 

 

Entendue, en son rapport, Madame E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me I SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 
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1.2. Le requérant et sa famille sont arrivés en Belgique le 9 juin 2015. Ils ont sollicité le bénéficie de la 

protection internationale par des demandes du 9 juin 2015, dont ils ont été définitivement déboutés par 

un arrêt n° 173.980 du 1er septembre 2016. 

 

1.3. Par courrier recommandé du 24 mai 2017, les requérants ont introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.4. Le 16 janvier 2018, le fonctionnaire médecin a rendu un avis aux termes duquel, d’un point de vue 

médical, il n’existe pas de contre-indications à un retour dans le pays d’origine. 

 

1.5. Le 19 janvier 2018, la partie défenderesse a pris une décision déclarée non fondée cette demande 

assortie d’ordres de quitter le territoire visant chaque requérant. 

 

1.6. Le 26 janvier 2019, les requérants ont fait l’objet d’une fiche d’information par la police de Ans/Saint-

Nicolas, à la suite d’un accident de roulage. Le 18 juillet 2019, les requérants ont fait l’objet d’un rapport 

administratif de contrôle et ont été entendus par les services de la police de Liège. 

 

1.7. Le jour même, le délégué du ministre a pris, à l’égard de chacun des requérants, un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans, en 

ce qui concerne le premier requérant, et de deux ans, s’agissant des autres requérants. 

 

1.8. Par une requête distincte du 23 juillet 2019, la partie requérante a sollicité la suspension suivant la 

procédure d’extrême urgence de l’exécution des décisions d’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue de leur éloignement (annexe 13septies) et des interdictions d’entrée (annexe 13sexies) pris à leur 

encontre. Il s’agit des décisions attaquées dont la motivation est la suivante.  

 

- Pour le premier requérant :  

 

«  ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

 

L’intéressé a été entendu par la zone de police de Liège le 18.07.2019 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

Ordre de quitter le territoire 

I l est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf s'il 

possède les documents requis pour s'y rendre. 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

 ■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L'intéressé n'a pas volontairement quitté le territoire avant l'expiration de son visa (visa de type 

C valable du 28.05.2015 au 20.06.2015). 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage, PV n° […] de la zone de police de 

Liège. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 



  

 

 

X - Page 3 

L’intéressé déclare dans son questionnaire de droit d’être entendu être en Belgique depuis juin 

2015. Il a déclaré avoir des problèmes en Arménie, sa famille aurait été menacée. L’intéressé 

déclare avoir fait une demande d’asile, uniquement en Belgique/ L’intéressé déclare avoir des 

problèmes de nervosité, pour lequel il a déjà été plusieurs fois hospitalisé. L’intéressé déclare 

avoir une femme et deux fille présente sur le territoire Belge. 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il cohabite avec sa femme (A.R., 08.01.1973 Arménie) et ses 

deux filles (S.D., 22.08.1996 Arménie ; S.K., 25.02.1996). Eu égard au fait qu'il appert du dossier 

administratif que tous les membres de la famille séjournent illégalement sur le territoire, 

l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d'eux. Comme lui, tous les membres de la famille 

séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par conséquent, 

la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

En outre, le fait que la femme et les deux filles de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être 

retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a 

commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de 

la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect 

de la vie privée et familiale n’est pas absolu. 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune 

forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé 

et qu’un éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger 

que l’intéressé forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait 

affirmer dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne le 

dispensent pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

L’intéressé a introduit une procédure sur base de l’article 9ter. Cette demande a été refusée. La 

décision a été notifiée à l’intéressé. Il n’y a donc pas de violation de l’article 3 CEDH. L'examen 

approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de santé de l’intéressé et la 

disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays d'origine, a révélé qu'il ne 

répond pas aux critères énoncés à l' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On peut 

raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en 

mesure de signaler que depuis ces conclusions, la santé de l’intéressé aurait été modifiée à tel 

point qu’à son éloignement il court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

L’intéressé a introduit le 09.06.2015 une demande d’asile. Le CGRA et le CCE ont constaté que 

l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération 

pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour en Arménie ne 

constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

Selon les décisions du CGRA et du CCE, basées sur une étude approfondie, il apparaît que 

l’intéressé ne rentre pas dans les critères figurants dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les 

étrangers. On peut raisonnablement en conclure que l’intéressé ne coure aucun risque réel de 

traitement contraires à l’article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient aucun élément 

pouvant indiquer que depuis les décisions du CGRA et du CCE, la situation sécuritaire aurait 

changé de telle sorte que l’éloignement de l’intéressé lui ferait courir un risque réel de traitement 

contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■  Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 ■  Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
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- 1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

- 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié le 

05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage, PV n°[…] de la zone de police de 

Liège. 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

La demande de protection internationale introduit le 09.06.2015 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 01.09.2016. 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

- 1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

- 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié le 

05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage, PV n°[…] de la zone de police de 

Liège. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

La demande de protection internationale introduit le 09.06.2015 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 01.09.2016. 

Les éléments apportés ont déjà été évalués dans sa demande d’asile le 09.06.2015. L’examen du 

CGRA et du CCE montrent que l’intéressé ne répond pas aux critères d’octroi du statut de réfugié 

ou du statut de protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que l’intéressé 

n’encourt aucun risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le 

territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que 

le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou 

l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des 

dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons 

humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention 

Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 
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En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution 

de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

- 1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

- 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié le 

05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter 

les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de l’Arménie ». 

 

« INTERDICTION D’ENTREE 

L’intéressé a été entendu par la zone de police de Liège le 18.07.2019 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

A Monsieur : 

[…] 

une interdiction d’entrée d’une durée de 3 ans est imposée, sur le territoire belge ainsi que sur le 

territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre. La décision d’éloignement du 18.07.2019 est assortie de cette interdiction 

d’entrée. 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■  1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et ; 

  ■  2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

- 1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

- 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié le 

05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage, PV n°[…] de la zone de police de 

Liège. 
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Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire le 19.01.2018. Cette décision d'éloignement n'a 

pas été exécutée. 

La demande de protection internationale introduit le 09.06.2015 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 01.09.2016. 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

L’intéressé déclare dans son questionnaire de droit d’être entendu être en Belgique depuis juin 

2015. Il a déclaré avoir des problèmes en Arménie, sa famille aurait été menacée. L’intéressé 

déclare avoir fait une demande d’asile, uniquement en Belgique/ L’intéressé déclare avoir des 

problèmes de nervosité, pour lequel il a déjà été plusieurs fois hospitalisé. L’intéressé déclare 

avoir une femme et deux fille présente sur le territoire Belge. 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il cohabite avec sa femme (A.R., 08.01.1973 Arménie) et ses 

deux filles (S.D., 22.08.1996 Arménie ; S.K., 25.02.1996). Eu égard au fait qu'il appert du dossier 

administratif que tous les membres de la famille séjournent illégalement sur le territoire, 

l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d'eux. Comme lui, tous les membres de la famille 

séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par conséquent, 

la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

En outre, le fait que la femme et les deux filles de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être 

retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a 

commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de 

la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect 

de la vie privée et familiale n’est pas absolu. 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune 

forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé 

et qu’un éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger 

que l’intéressé forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait 

affirmer dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne le 

dispensent pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

L’intéressé a introduit une procédure sur base de l’article 9ter. Cette demande a été refusée. La 

décision a été notifiée à l’intéressé. Il n’y a donc pas de violation de l’article 3 CEDH. L'examen 

approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de santé de l’intéressé et la 

disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays d'origine, a révélé qu'il ne 

répond pas aux critères énoncés à l' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On peut 

raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en 

mesure de signaler que depuis ces conclusions, la santé de l’intéressé aurait été modifiée à tel 

point qu’à son éloignement il court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

L’intéressé a introduit le 09.06.2015 une demande d’asile. Le CGRA et le CCE ont constaté que 

l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération 

pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour en Arménie ne 

constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

Selon les décisions du CGRA et du CCE, basées sur une étude approfondie, il apparaît que 

l’intéressé ne rentre pas dans les critères figurants dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les 

étrangers. On peut raisonnablement en conclure que l’intéressé ne coure aucun risque réel de 

traitement contraires à l’article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient aucun élément 

pouvant indiquer que depuis les décisions du CGRA et du CCE, la situation sécuritaire aurait 

changé de telle sorte que l’éloignement de l’intéressé lui ferait courir un risque réel de traitement 

contraires à l’article 3 de la CEDH. 
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Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

- Pour la deuxième requérante 

 

 «          ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

 

L’intéressée a été entendue par la zone de police de Liège le 17/07/2019 et ses déclarations ont 

été prises en compte dans cette décision. 

Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Madame(1), qui déclare se nommer(1) : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre.MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable au moment de son arrestation. 

L’intéressé a été entendue le 17/07/2019 par la zone de police de Liège et déclare avoir deux 

enfants en Belgique. 

L’intéressée est accompagnée de son mari S.G. et de sa fille S.D. 22/08/1996 , l’autre ne se trouvant 

pas avec ses parents (l’autre enfant est de toute façon majeur). Ils sont tous en séjour illégal en 

Belgique Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que tous les membres de la famille 

ont reçu un ordre de quitter le territoire, l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. 

Comme elle, tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont 

donc pas de droit de séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être 

invoquée. La famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 

 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

En ce qui concerne sa santé , elle déclare avoir quelque chose mais ne peut pas le détailler . De 

plus, madame n’a fourni aucun certificat médical et ne donne aucune information d’une maladie 

quelconque dans le 9ter de son mari. D’ailleurs, la demande 9 Ter a été refusée . Cette décision 

ont été notifiée à l’intéressée. Sur base de l’avis du médecin de l’OE, nous pouvons conclure 

qu’un un retour en Arménie ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■  Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 
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3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19/01/2018 qui lui a été notifié 

le 05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision . 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19/01/2018 qui lui a été notifié 

le 05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision 

L’intéressée déclare que avoir des problèmes dans mon pays au milieu politique 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressée ne démontre pas qu’il y ait une violation 

de l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressée doit démontrer qu’il 

existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Arménie, elle encourt un risque sérieux 

et actuel d’être exposée à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressée déclare qu’elle a quelque chose qu’elle ne sait pas détaillée. L’intéressée n’apporte 

aucune élément qui prouve qu’ elle souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son 

pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce 

que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

L’intéressé a été entendue le 17/07/2019 par la zone de police de Liège et déclare avoir deux 

enfants en Belgique. 

L’intéressée est accompagnée de son mari S.G. et de sa fille S.D. 22/08/1996 , l’autre ne se trouvant 

pas avec ses parents (l’autre enfant est de toute façon majeur). Ils sont tous en séjour illégal en 

Belgique Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que tous les membres de la famille 

ont reçu un ordre de quitter le territoire, l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. 

Comme elle, tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont 

donc pas de droit de séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être 

invoquée. La famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 
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En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressée doit être détenue sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’ elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19/01/2018 qui lui a été notifié 

le 05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision . 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter 

les décisions administratives prises à son égard et qu’ elle risque donc de se soustraire aux 

autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Il y a lieu de maintenir l’intéressée à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination du d’Arménie ». 

 

« INTERDICTION D’ENTREE 

L’intéressée a été entendue par la zone de police de Liège le 17/07/2019 et ses déclarations ont 

été prises en compte dans cette décision. 

A Madame(1), qui déclare se nommer(1) : 

[…] 

une interdiction d’entrée d’une durée de 2 ans est imposée, 

sur le territoire belge ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre. 

La décision d’éloignement du 18/07/2019 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■  1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

pas été remplie. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’ elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19/01/2018 qui lui a été notifié 

le 05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision . 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressée. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 
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L’intéressé a été entendue le 17/07/2019 par la zone de police de Liège et déclare avoir deux 

enfants en Belgique L’intéressée est accompagnée de son mari S.G. et de sa fille S.D. 22/08/1996 

, l’autre ne se trouvant pas avec ses parents (l’autre enfant est de toute façon majeur). Ils sont 

tous en séjour illégal en Belgique Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que tous 

les membres de la famille ont reçu un ordre de quitter le territoire, l’intéressée ne peut pas affirmer 

qu’elle est séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la famille séjournent illégalement 

dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 

de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se construire un nouvel avenir 

dans son pays d'origine. 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

En ce qui concerne sa santé , elle déclare avoir quelque chose mais ne peut pas le détailler . De 

plus, madame n’a fourni aucun certificat médical et ne donne aucune information d’une maladie 

quelconque dans le 9ter de son mari. D’ailleurs, la demande 9 Ter a été refusée . Cette décision 

ont été notifiée à l’intéressée. Sur base de l’avis du médecin de l’OE, nous pouvons conclure 

qu’un un retour en Arménie ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble 

de ces éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est 

pas disproportionnée ». 

 

- Pour la troisième requérante : 

 

« ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

L’intéressé a été entendue par la zone de police de Liège le 17/07/2019 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

Ordre de quitter le territoire 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre. 

                                                                              MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable au moment de son arrestation. 

L’intéressé a été entendue le 17/07/2019 par la zone de police de Liège et ne déclare pas avoir 

d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. L’intéressée est accompagnée de ses 

parents S.G. et A.R., tous en séjour illégal en Belgique Eu égard au fait qu'il appert du dossier 

administratif que tous les membres de la famille ont reçu un ordre de quitter le territoire, 

l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la 

famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par 

conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète 

peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 
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Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■  Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 16/11/2017 qui lui a été notifié le 

05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision . 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 16/11/2017 qui lui a été notifié le 

05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision . 

L’intéressé déclare que c’est difficile de vivre pour la santé dans la pays d’origine. Nous 

constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé 

doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Arménie elle peut 

être reconduite, elle encourt un risque sérieux et actuel d’être exposée à de la torture ou à des 

traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée 

de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressé déclare que être en bonne santé 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’ elle souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le 

territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que 

le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou 

l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des 

dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons 

humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention 

Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

L’intéressé a été entendue le 17/07/2019 par la zone de police de Liège et ne déclare pas avoir 

d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. L’intéressée est accompagnée de ses 

parents S. G. et A.R., tous en séjour illégal en Belgique Eu égard au fait qu'il appert du dossier 

administratif que tous les membres de la famille ont reçu un ordre de quitter le territoire, 

l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la 



  

 

 

X - Page 12 

famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par 

conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète 

peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenue sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants: 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’ elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 16/11/2017 qui lui a été notifié le 

05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision . 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter 

les décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de se soustraire aux 

autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de l’Arménie ». 

«  INTERDICTION D’ENTREE 

L’intéressée a été entendue par la zone de police de Liège le 17/07/2019 et ses déclarations ont 

été prises en compte dans cette décision. 

A Madame(1), qui déclare se nommer(1) : 

[…] 

une interdiction d’entrée d’une durée de 2 ans est imposée, sur le territoire belge ainsi que sur le territoire 

des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis 

pour s'y rendre. 

La décision d’éloignement du 17/07/2019 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce 

que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

■  2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 



  

 

 

X - Page 13 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 16/11/2017 qui lui a été notifié 

le 05/02/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision .. 

L’intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire le 05/02/2018. Cette décision d'éloignement n'a 

pas été exécutée 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressée. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

L’intéressé a été entendue le 17/07/2019 par la zone de police de Liège et ne déclare pas avoir 

d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. L’intéressée est accompagnée de ses 

parents S.G. et A.R., tous en séjour illégal en Belgique Eu égard au fait qu'il appert du dossier 

administratif que tous les membres de la famille ont reçu un ordre de quitter le territoire, 

l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la 

famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par 

conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète 

peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble 

de ces éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est 

pas disproportionnée ». 

- En ce qui concerne la quatrième requérante : 

 

« ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

L’intéressée a été entendue par la zone de police de Liège le 18.07.2019 et ses déclarations ont 

été prises en compte dans cette décision. 

Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre. 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable 

au moment de son arrestation. 

L’intéressée déclare dans son questionnaire de droit d’être entendu être en Belgique depuis juin 

2015. Elle a déclaré avoir des problèmes en Arménie, sa famille aurait été menacée. L’intéressée 
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déclare avoir fait une demande d’asile, uniquement en Belgique. L’intéressée déclare être ne 

bonne santé L’intéressée déclare avoir une sœur et ses parents présent sur le territoire belge. 

Il appert du dossier de l’intéressée qu’elle cohabite avec ses parents (A.R., 08.01.1973 Arménie ; 

S.G., 17.07.1969 Arménie) et sa sœur (S.D., 22.08.1996 Arménie). Eu égard au fait qu'il appert du 

dossier administratif que tous les membres de la famille séjournent illégalement sur le territoire, 

l’intéressé ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la 

famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par 

conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète 

peut se construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. toute la famille devra quitter la 

Belgique.  

En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne la 

dispensent pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. L’intéressée a introduit une procédure sur base 

de l’article 9ter. Cette demande a été refusée. La décision a été notifiée à l’intéressée. Il n’y a donc 

pas de violation de l’article 3 CEDH. L'examen approfondi du département médical de l’Office des 

Etrangers à l’état de santé de l’intéressée et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement 

adéquat dans son pays d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à l'article 9ter 

de la Loi sur les étrangers. On peut raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas 

de risque réel d’un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne 

contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la santé de 

l’intéressée aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement elle court un risque réel de 

traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. L’intéressée a introduit le 09.06.2015 une demande 

d’asile. Le CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressée ne pouvait pas être reconnu comme 

réfugié et qu’elle ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut 

donc en conclure qu’un retour en Arménie ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

Selon les décisions du CGRA et du CCE, basées sur une étude approfondie, il apparaît que 

l’intéressée ne rentre pas dans les critères figurants dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les 

étrangers. On peut raisonnablement en conclure que l’intéressée ne coure aucun risque réel de 

traitement contraires à l’article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient aucun élément 

pouvant indiquer que depuis les décisions du CGRA et du CCE, la situation sécuritaire aurait 

changé de telle sorte que l’éloignement de l’intéressée lui ferait courir un risque réel de traitement 

contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■  Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

- 3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

- 4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié 

le 05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

La demande de protection internationale introduit le 09.06.2015 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 01.09.2016. 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 
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Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

- 3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

- 4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié 

le 05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

La demande de protection internationale introduit le 09.06.2015 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 01.09.2016. 

Les éléments apportés ont déjà été évalués dans sa demande d’asile le 09.06.2015. L’examen du 

CGRA et du CCE montrent que l’intéressée ne répond pas aux critères d’octroi du statut de réfugié 

ou du statut de protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que 

l’intéressée n’encourt aucun risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH. 

L’intéressée n’apporte aucune élément qui prouve qu’elle souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce 

que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressée doit être détenue sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

- 3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

- 4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié 

le 05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter 

les décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de se soustraire aux 

autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 

il/elle doit être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses 

autorités nationales d'un titre de voyage ». 

« INTERDICTION D’ENTREE 

L’intéressée a été entendue par la zone de police de Liège le 18.07.2019 et ses déclarations ont 

été prises en compte dans cette décision. 

A Madame, qui déclare se nommer : 
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[…] 

une interdiction d’entrée d’une durée de 2 ans est imposée, sur le territoire belge ainsi que sur le territoire 

des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis 

pour s'y rendre. La décision d’éloignement du 18.07.2019 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■  1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et ; 

■  2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée : 

- 3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

- 4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 19.01.2018 qui lui a été notifié le 

05.02.2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

L’intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire le 19.01.2018. Cette décision d'éloignement n'a 

pas été exécutée. 

La demande de protection internationale introduit le 09.06.2015 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 01.09.2016. 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressée. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

L’intéressée déclare dans son questionnaire de droit d’être entendu être en Belgique depuis juin 

2015. Elle a déclaré avoir des problèmes en Arménie, sa famille aurait été menacée. L’intéressée 

déclare avoir fait une demande d’asile, uniquement en Belgique. L’intéressée déclare être ne 

bonne santé L’intéressée déclare avoir une sœur et ses parents présent sur le territoire belge. 

Il appert du dossier de l’intéressée qu’elle cohabite avec ses parents (A.R., 08.01.1973 Arménie ; 

S.G., 17.07.1969 Arménie) et sa sœur (S.D., 22.08.1996 Arménie). Eu égard au fait qu'il appert du 

dossier administratif que tous les membres de la famille séjournent illégalement sur le territoire, 

l’intéressé ne peut pas affirmer qu’elle est séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la 

famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par 

conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète 

peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la 

Belgique. 

En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne la 

dispensent pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. L’intéressée a introduit une procédure sur base 

de l’article 9ter. Cette demande a été refusée. La décision a été notifiée à l’intéressée. Il n’y a donc 

pas de violation de l’article 3 CEDH. L'examen approfondi du département médical de l’Office des 

Etrangers à l’état de santé de l’intéressée et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement 

adéquat dans son pays d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à l'article 9ter 

de la Loi sur les étrangers. On peut raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas 

de risque réel d’un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne 

contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la santé de 

l’intéressée aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement elle court un risque réel de 

traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. L’intéressée a introduit le 09.06.2015 une demande 

d’asile. Le CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressée ne pouvait pas être reconnu comme 
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réfugié et qu’elle ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut 

donc en conclure qu’un retour en Arménie ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

Selon les décisions du CGRA et du CCE, basées sur une étude approfondie, il apparaît que 

l’intéressée ne rentre pas dans les critères figurants dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les 

étrangers. On peut raisonnablement en conclure que l’intéressée ne coure aucun risque réel de 

traitement contraires à l’article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient aucun élément 

pouvant indiquer que depuis les décisions du CGRA et du CCE, la situation sécuritaire aurait 

changé de telle sorte que l’éloignement de l’intéressée lui ferait courir un risque réel de traitement 

contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble 

de ces éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est 

pas disproportionnée ». 

1.9. Parallèlement, la partie requérante a sollicité, par le biais de mesures urgentes et provisoires l’examen 

en urgence de la demande de suspension préalablement introduite, selon la procédure ordinaire, à 

l’encontre des décisions attaquées reprises ci-avant aux points 1.4. et au point 1.5. Ce recours a fait l’objet 

d’un arrêt de rejet n° 224.332 du 26 juillet 2019. 

 

 2. Objet du recours  

 

2.1.  Il convient d’emblée de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en tant qu’ils 

portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, les arguments 

relatifs à la détention du requérant sont irrecevables.  

 

2.2. Par le recours dont le Conseil est saisi, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence 

de l’exécution de quatre ordres de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) pris et notifiés le 18 janvier 2019. 

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le « Règlement de procédure »), ne prévoient qu’un 

recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. Une 

requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité 

tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il n’y a pas 

de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera en principe 

considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en premier lieu dans 

la requête. Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie 

requérante, le recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (CE, 19 

septembre 2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 

octobre 1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section 

du contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71).  

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule 

décision.  

 

Lors des plaidoiries et dans la note d’observations, la partie défenderesse soulève l’absence de connexité 

entre ces actes en ces termes :  « En l’espèce, les requérants poursuivent par une même requête, la 

suspension de huit actes distincts, à savoir quatre ordres de quitter le territoire sans délai et quatre 

interdictions d’entrée. 

 

Ces différentes décisions concernent chacun des requérants pris isolément, dont les statuts administratifs 

ne sont pas dépendants les uns des autres (hormis les deux premiers requérants, qui partagent un même 

numéro de sûreté publique, ils font l’objet de dossiers administratifs distincts). 
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Les actes attaqués ont, en outre, été pris certes simultanément mais au terme d’instructions distinctes et 

reposent sur des motifs différents.  

  

Il en résulte manifestement que la requête porte sur différents objets dépourvus de lien de connexité entre 

eux, en telle sorte que le recours n’est recevable qu’à l’encontre du premier ou du principal acte attaqué, 

ce qui, au vu des termes de la requête, semble être l’ordre de quitter le territoire pris le 18 juillet 2019, à 

l’adresse de S.G.. 

 

La requête doit donc être déclarée irrecevable pour le surplus. » 

 

 

Le Conseil estime au contraire qu’il ressort de la lecture des actes querellés, lesquels sont pris à l’encontre 

d’une famille, et de l’acte introductif d’instance que la motivation de ces actes, bien que légèrement 

différente, porte de manière primordiale sur l’unité familiale et sur les conséquences d’une décision de 

rejet d’autorisation de séjour médicale dont ils sont tous demandeurs.  Par ailleurs,  les moyens de la 

requête concernent l’ensemble de ces actes.  

 

Le Conseil estime donc que les quatre ordres de quitter le territoire sont connexes.  

 

 3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

3.1. La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par 

l’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi 

du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

3.2. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours en ce que la partie 

requérante a cependant déjà fait l’objet d’ordres de quitter le territoires antérieurs à savoir du 19 janvier 

2018 qui sont exécutoires.  

  

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande de 

suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, 

direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante a toujours intérêt à la suspension des ordres 

de quitter qui font l’objet du présent recours dès lors que les ordres de quitter le territoire du 19 janvier 

2018 ne sont pas définitifs et font l’objet actuel d’un examen en suspension par le biais des mesures 

provisoires par le Conseil. Cet examen pourrait avoir pour effet de suspendre l’exécution de ces décisions.   

 

La partie requérante a donc un intérêt à la présente demande de suspension.  

 

3.3.1. A l’audience, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du présent recours en suspension 

introduit selon la procédure de l’extrême urgence en ce qu’il est dirigé contre l’interdiction d’entrée du 18 

juillet 2019.  

Elle fait valoir « qu’il ressort de la combinaison des articles 39/82, §1er, alinéa 1er et 39/82, §4, alinéa 2 

que le Conseil du contentieux des étrangers exerce une compétence accessoire de suspension à l’égard 

des actes administratifs dont il peut ordonner l’annulation. 

 

La demande de suspension peut être introduite selon une procédure ordinaire ou, à certaines conditions 

et de façon dérogatoire, selon une procédure d’extrême urgence. 

 

Il est de principe que les exceptions s’interprètent restrictivement. Ce n’est que dans les cas limitativement 

prévus par l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi que la suspension de l’acte contesté peut être demandée 

selon la procédure d’extrême urgence et dès lors, uniquement en cas de mesure d’éloignement ou de 

refoulement dont l’exécution est imminente. » 

 

Elle renvoie à plusieurs extraits de l’arrêt 141/2018 du 18 octobre 2018.  

 

« L’article 39/82, § 1er et § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ne viole pas les articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus 

ou non en combinaison avec l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
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dans l’interprétation selon laquelle une demande de suspension en extrême urgence ne peut être 

introduite contre une interdiction d’entrée. » 

 

« Il ressort de la genèse de la loi du 10 avril 2014 que le législateur a modifié la procédure d’extrême 

urgence afin de garantir aux intéressés un recours effectif.  

 

Elle rappelle que « le législateur a en outre souligné que la demande de suspension en extrême urgence 

doit rester exceptionnelle. En effet, cette procédure déroge à la procédure de suspension par voie 

ordinaire devant le Conseil du contentieux des étrangers. Elle peut non seulement être introduite à toute 

heure du jour et de la nuit, ainsi que les dimanches et jours fériés, mais en plus, la demande doit en 

principe être examinée dans les quarante-huit heures (article 39/82, § 4, alinéa 5). De plus, la suspension 

peut être ordonnée sans que les parties ou certaines d’entre elles aient été entendues. »  

 

« Que l’exposé des motifs de la loi du 10 avril 2014 modifiant la loi du 15 décembre 1980 indique, en effet 

: 

  

« 2) L’article 39/82, § 4, de la loi règle les délais de traitement d’une demande d’extrême urgence devant 

le Conseil.  

 

Cette disposition définit également clairement si l’introduction d’une demande de suspension d’extrême 

urgence est nécessaire. Dans la pratique, nous constatons parfois un détournement dans la procédure, à 

savoir qu’un recours en annulation assorti d’une demande de suspension ordinaire sont suivis 

immédiatement d’une procédure par laquelle est demandé, par voie de mesures provisoires, le traitement 

de la demande de suspension récemment soumise dans les meilleurs délais.  

 

Ainsi, il est stipulé clairement qu’une procédure d’extrême urgence n’est possible que lorsque l’étranger 

fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier 

parce qu’il est détenu dans un centre fermé, réside dans une maison de retour ou est mis à disposition 

du gouvernement, en vue de l’exécution de cette mesure d’éloignement ou de refoulement.  

  

Afin de clarifier, le délai pour introduire une procédure d’extrême urgence, prévu à l’article 39/57 de la loi, 

est rappelé. Par la présente, les conditions de l’introduction de cette demande de suspension sont 

clairement définies et, le cas échéant, traduites en conditions de recevabilité. 

 

Si la demande est manifestement tardive, le Conseil décide dans un délai bref s’il peut être procédé à 

l’exécution forcée de la mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’étranger fait l’objet.  

 

Enfin, la procédure d’extrême urgence doit demeurer exceptionnelle et elle ne produit qu’un effet utile, 

mieux que la suspension ordinaire, si elle peut faire l’obstacle à l’exécution de la décision attaquée. En 

effet, dans le cadre d’une politique d’immigration, qui comporte des enjeux complexes et qui doit tenir 

compte des exigences découlant du droit de l’Union européenne, le législateur dispose d’un pouvoir 

d’appréciation.  

 

Toutefois, pour se conformer à l’exigence de l’effectivité d’un recours, le Conseil doit avoir la possibilité 

de prendre en compte tous les éléments qui lui sont soumis dans cette procédure spécifique. Cela 

implique donc que de plein droit le Conseil peut prendre en compte un nouvel élément de preuve invoqué 

par la partie requérante, lorsqu’il s’agit d’un grief défendable, basé de la violation des droits fondamentaux 

de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, vu l’exigence de 

l’effectivité d’un recours et en particulier l’exigence d’un examen indépendant et rigoureux de tout tel grief 

défendable. »  

 

Elle rappelle que « la Cour constitutionnelle juge que la limitation de la procédure d’extrême urgence aux 

cas dans lesquels l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution 

est imminente ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit à l’octroi d’un recours effectif, 

notamment au motif que : 

 

« […] si la demande introduite contre la mesure d’éloignement est rejetée, l’interdiction d’entrée continue 

également à sortir ses effets. Dans ce cas, le Conseil du contentieux des étrangers a pu constater qu’il 

n’y a aucune raison de croire que l’exécution de la mesure d’éloignement exposerait le requérant au risque 

d’être victime de la violation des droits fondamentaux de l’homme à l’égard desquels aucune dérogation 
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n’est possible, conformément à l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (article 39/82, § 4, alinéa 4). »  

 

Dans cette hypothèse, l’effectivité du recours est garantie à suffisance de droit par la possibilité 

d’introduire une demande de suspension ordinaire, sur laquelle le Conseil du contentieux des étrangers 

est tenu de statuer dans un délai de trente jours ( ). » 

 

Elle conclut « qu’il suit des développements qui précèdent que la loi ne permet pas l’introduction d’une 

procédure de référé administratif d’extrême urgence à l’encontre d’une mesure d’interdiction d’entrée, 

laquelle ne constitue pas une mesure d’éloignement ou de refoulement visée à l’article 39/82, §4, alinéa 

2, précité. » 

 

En toute hypothèse, la partie adverse observe « que les requérants n’exposent pas les raisons pour 

lesquelles il y aurait urgence à statuer sur la suspension des actes d’interdiction d’entrée ni le péril 

imminent qu’ils causeraient, ni en quoi la procédure de suspension ordinaire serait impuissante à y 

parer. » 

 

La partie adverse observe également, à cet égard, « que le risque de préjudice grave et difficilement 

réparable identifié dans la requête est uniquement lié à l’éloignement des requérants, ce qui ne résulte 

manifestement pas des interdictions d’entrée querellées. Il suit des développements qui précèdent que le 

recours est irrecevable en tant qu’il est dirigé contre les actes d’interdiction d’entrée. » 

 

3.3.2. Interrogée quant à la recevabilité du recours, s’agissant des interdictions d’entrée attaqués, au 

regard de l’enseignement de l’arrêt C.C. n° 141/2018 du 18 octobre 2018, la partie requérante estime que 

les interdictions d’entrée constituent les accessoires des ordres de quitter le territoire attaqués. 

 

3.3.3. Au vu de l’ensemble des développements repris ci-dessus et de l’enseignement de l’arrêt précité 

de la Cour constitutionnelle dans lequel, à la question préjudicielle posée par le Conseil (dans l’arrêt n° 

188 829 du 23 juin 2017), elle répond que « l’article 39/82, § 1er et § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne viole pas les 

articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou non en combinaison avec l’article 47 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, dans l’interprétation selon laquelle une demande de suspension 

en extrême urgence ne peut être introduite contre une interdiction d’entrée », le Conseil estime qu’il 

convient de déclarer irrecevable le présent recours en ce qu’il vise  les quatre interdictions d’entrée. 

 

4. Le cadre procédural 

 

Le Conseil observe qu’il a été exposé supra que la partie requérante fait actuellement l’objet de mesures 

d’éloignement dont l’exécution est imminente et constate que le caractère d’extrême urgence de la 

présente demande n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

Il relève, en outre, qu’il n’est pas davantage contesté que cette demande a, prima facie, été introduite 

dans le respect des délais résultant de la lecture combinée des termes des articles 39/82, § 4, alinéa 2, 

et 39/57, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.  

 

Le présent recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 

5. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

5.1.Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
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Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

5.2. L’extrême urgence 

 

5.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 5.1., l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence de 

l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. 

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point tels 

que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

5.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse. 

 

Le Conseil renvoie aux développements repris ci-dessus au point 3. du présent arrêt par lesquels il a été 

conclu que la partie requérante satisfait à cette condition. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

5.3. les moyens sérieux. 

 

5.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté  

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de 

droit violée et de la manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 

2004, n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée. En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, qu’en présence d’un 

recours tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des 

étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa 

connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que 

l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits 

fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui 

fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux. ». 
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Le Conseil observe qu’à l’appui de la présente demande de suspension, la partie requérante invoque, 

dans son premier moyen un grief au regard de l’article 3 de la CEDH et du principe selon lequel 

l’administration doit prendre en considération l’ensemble des éléments pour statuer.  

 

A cet égard, elle expose que « les requérants ne peuvent marquer leur accord avec la motivation des 

décisions attaquées.  […]  

Ensuite, dans le questionnaire droit d’être entendu, tant Monsieur S. fait état de ses problèmes de santé 

graves, pour lesquels une demande d’autorisation de séjour a été introduite sur base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980, et déclaré recevable, et pour lequel un recours est déclaré pendant.  Il est 

faux de prétendre qu’il n’y a pas de violation de l’article 3 de la CEDH, puisque notamment le docteur 

psychiatre spécialiste a marqué son désaccord par rapport à la position du médecin généraliste de l’office 

des étrangers en précisant : « Je ne puis accepter vos conclusions concernant l’état de mon patient qui 

présente de graves problèmes psychiatriques ayant justifié une première hospitalisation psychiatrique et 

récemment une deuxième hospitalisation en milieu psychiatrique, hospitalisé le 7 février 2018 au petit 

Bourgogne. Monsieur S.G. présente :  

 

- Un état dépressif majeur avec risque de raptus suicidaire ; 

- Egalement une composante psychotique ayant nécessité jusqu’à présent deux hospitalisations 

psychiatriques avec surveillance étroite.  

 

Nous ne nous sommes pas compris probablement. »  

 

Par ailleurs, il est faux de prétendre que le requérant n’a pas essayé de régulariser sa situation de manière 

légale, puisque un recours au Conseil du contentieux a été introduit, et que la famille est dans l’attente 

d’une décision.  Quant à Madame A. et ses deux fille, leur situation étant extrêmement liées à celle de 

Monsieur S., les critiques qu’elles ont à formuler envers les annexes 13septies […] sont identiques.  Le 

moyen est d'autant plus fondé que qu’à l’appui de leur recours introduit par requête du 7 mars 2018, les 

requérant expliquaient pour quels motifs il y a violation de l’article 3 de la CEDH, laquelle implique une 

obligation positive dans le chef de l’Etat belge, qui pourtant estime ne pas du tout devoir tenir compte des 

arguments invoqués, ni de l’avis du psychiatre, le docteur Lejeune, en totale contradiction avec l’avis du 

médecin conseil.  

 

A l’appui de son argumentation, elle dépose le rapport du Docteur L. du 15 décembre 2017 ainsi que celui 

du 9 février 2018.    

 

L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société 

démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels 

que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante: voir p.ex. Cour 

EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement 

par un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la 

responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de 

croire que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel d’être soumise à des 

traitements contraires à l’article 3 de laCEDH. Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique 

l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce pays (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, 

Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, 

§ 66). 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par 

la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que ,pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78; Cour EDH 28 

février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 

108 in fine). 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret 

et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). Dans ce cas, l’existence 
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d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction des 

circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision 

attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; Cour EDH 20 mars 1991, 

Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 

107). 

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

5.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que le certificat médical, établi le février 2018 postérieur à la 

décision attaquée de rejet de la demande d’autorisation de séjour du 19 janvier 2018 avait déjà été déposé 

avec la requête du 7 mars 2018 mais que la partie défenderesse ne pouvait en tenir compte dans le cadre 

de la décision en question puisqu’elle n’en avait pas connaissance.  Le Conseil constate également que 

ce document confirme la maladie et le traitement qui y est associé mais surtout que le requérant qui 

souffre de graves problèmes psychiatriques a vu son état empiré depuis la demande d’autorisation de 

séjour du 24 mai 2017 et l’examen effectué par le médecin conseil.  

 

La décision attaquée fait cependant le constat suivant : « L’intéressé a introduit une procédure sur base 

de l’article 9ter. Cette demande a été refusée. La décision a été notifiée à l’intéressé. Il n’y a donc pas de 

violation de l’article 3 CEDH. L'examen approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à 

l’état de santé de l’intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays 

d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à l' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On 

peut raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement contraire 

à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler 

que depuis ces conclusions, la santé de l’intéressé aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement il 

court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. »  

 

Force est de constater que cette motivation n’est pas conforme aux pièces du dossier administratif qui 

comporte bien un rapport postérieur au sujet de la situation médicale du requérant.  

 

A cet égard , le Conseil rappelle que l’article 39/82, § 4, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, dispose 

qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au 

contentieux des étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve 

portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire 

que l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des 

droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 

2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

[…]», et estime devoir prendre en considération l’ensemble desdits éléments, dès lors qu’ils sont produits 

en vue d’étayer les risques allégués, au regard des droits protégés par l’article 3 de la CEDH, en cas de 

retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Au vu de ce qui précède, et dans la mesure où il n’appartient pas au Conseil de se prononcer lui-même, 

ab initio, sur l’existence ou non d’un risque de traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH, en cas 

d’éloignement forcé du requérant dans son pays d’origine, le Conseil estime donc qu’il convient que la 

partie défenderesse procède à un examen sérieux et rigoureux de la disponibilité actuelle du traitement 

requis par le requérant dans ce pays, élément touchant au respect de l’article 3 de la CEDH, avant de 

décider de son éloignement forcé.  

 

5.3.3. Par conséquent, dans les circonstances particulières de la cause et suite à un examen prima facie 

de celles-ci, la violation invoquée de l’article 3 de la CEDH doit être considérée comme sérieuse. 

 

5.4. Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

5.4.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.   

  

5.4.2. Cette dernière condition est entre autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en 
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vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales. Tel est le cas en l’espèce.  

  

6. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions pour que soit accordée la suspension de l’exécution 

des ordres de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) sont remplies. 

 

7. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La suspension de l’exécution des ordres de quitter le territoire avec décision de maintien en vue 

d’éloignement (annexes 13septies), pris le 18 juillet 2019, est ordonnée.  

 

Article 2 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée pour le surplus 

 

Article 3 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 4 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille dix-neuf, par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

Mme R. HANGANU, greffière assumée. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU                                                               E. MAERTENS 

 

 

 


